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Ce guide regroupe les informations sur : 

Les licences FFSA 

Les moyens mis à disposition par le CDSA 

Les manifestaiton Sport Adapté 

Les subventions possibles 

Comité Départemental du Sport Adapté des Côtes d’Armor : 

Maison Départementale des Sports - C.D.S.A. 22 - 18, Rue Pierre de Coubertin 22440 PLOUFRAGAN 

Tél : 06.30.12.88.66 / 02.96.76.25.32 

Email : cdsportadapte22@gmail.com   Site Internet : www.cdsa22.com 
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I. Le Sport Adapté : 
 

La Fédération Française du Sport Adapté (F.F.S.A.) est une fédération multisports qui a pour mission 

de coordonner et développer la pratique sportive des personnes en situation de handicap mental 

et/ou psychique. 

La F.F.S.A. compte 56 127 sportifs licenciés en France, 2 735 en Bretagne et 527 dans les Côtes 

d’Armor. 

Il y a plusieurs façons de pratiquer le Sport Adapté dans le département : 

- Participer aux manifestations sportives (cf. calendrier prévisionnel). Mises à jour sur notre 

site internet (Onglet « offre sportive » puis « calendrier sportif »).   

- Pratiquer dans un club Sport Adapté (basket, tennis, natation, tir à l’arc, football…) 

- Faire appel aux éducateurs sportifs du Comité Départemental pour la mise en place 

d’activités physiques adaptées dans votre établissement. 
 

Pour pouvoir participer à nos différentes activités, il est obligatoire d’être licencié à la F.F.S.A. pour la 

saison sportive en cours (prochaine saison de septembre 2019 à août 2020). 

 

II. Licences sportives - saison 2020 / 2021 : Informations et tarifs 

Pour qu’un sportif participe aux activités Sport Adapté de votre club, il doit être licencié. 

Avant de lui prendre une licence F.F.S.A., il convient de vérifier qu’il n’est pas déjà licencié (dans un 

autre club ou au comité départemental). Vous pouvez le vérifier sur l’espace Licence de la F.F.S.A. ou 

en vous renseignant directement auprès du sportif ou de ses accompagnateurs. 
 

2 possibilités s’offrent à vous : 

 Le sportif n’a pas de licence Sport Adapté :  

Dans ce cas, il faudra que le participant prenne une licence :  

- soit une licence annuelle dans votre association pour des activités régulières (ou le forfait 

licence développement uniquement pour les associations d’établissement spécialisé) 

- soit une licence découverte (valable 1 journée) auprès du Comité Départemental pour une 

activité ponctuelle (manifestation loisir ou stage) 
 

 Le sportif a déjà une licence Sport Adapté :  

Dans ce cas, sa licence FFSA le couvre aussi pour les activités de votre club aux conditions suivantes : 

-  son certificat médical (fourni lors de sa prise de licence) ne doit pas présenter de contre-

indication à la pratique de(s) discipline(s) concernée(s). Nous vous recommandons de leur 

demander un nouveau certificat médical afin de vous couvrir en cas d’accident. 

- sa licence doit correspondre à son type de pratique dans votre club. S’il a une licence loisir 

et qu’il souhaite participer aux compétitions avec votre club, il faudra modifier sa licence en 

licence compétitive auprès de la F.F.S.A. 
 

Si des sportifs déjà licenciés dans un autre club viennent pratiquer régulièrement dans votre 

association, nous vous conseillons de leur prendre une licence multiclubs. Cette licence gratuite 

http://www.cdsa22.com/offre-sportive/calendrier-sportif/
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permettra : 

- aux sportifs de pouvoir représenter leur club lors de manifestations sportives 

- à votre club de comptabiliser ces sportifs dans votre effectif de licenciés. 

 

2.1. Licences annuelles : (annexe 1) 
 

 Licence Adulte (compétitive ou non-compétitive) : 37€  

 Licence Jeune (compétitive ou non-compétitive) : 32€  

Licence compétitive : permet la pratique du sport en compétition & de toutes les activités de loisir. 

Licence non-compétitive : ne permet pas de participer aux compétitions. 

 Licence Dirigeant ou bénévole : 37€ ou gratuite 

Dans le cas des « sections » sport adapté, si vos dirigeants possèdent déjà une licence dirigeante auprès d’une autre 

fédération, les licences dirigeantes sont gratuites* (uniquement pour les rôles de Président et Secrétaire) 

 Licence autre pratiquant : 37€  

S’adresse aux personnes qui ne sont pas en situation de handicap mental et/ou psychique. Réservée aux personnes 

(familles, amis des sportifs licenciés) qui souhaitent pratiquer une activité physique ou sportive en loisir dans le cadre 

du Sport Adapté (compétition exclue). 

 Licence officiel, juge et arbitre : 0 € 

La gratuité concerne les personnes qualifiées ou reconnues par la FFSA (arbitre, juge, juge‐arbitre, marqueur, 

informatique, officiel, chronométreur, escorte, médiateur de jeu …).  

 

 

. 
 

Documents à fournir pour la prise de licence annuelle : 

Par sportif Par dirigeant ou bénévole 

Formulaire de licence individuelle 

(4 parties : licencié, médical, droit à l’image et assurance) dûment rempli et signé par le sportif ou 

son représentant légal (annexe 1) 

Assurance au choix : 

- Attestation d’assurance en Responsabilité Civile par sportif (s’il ne souhaite pas prendre celle 

de la FFSA à 0.95€) ou celle de votre association si elle couvre vos licenciés. 

- Bulletin de souscription des garanties complémentaires F.F.S.A. : possibilité de prendre la 

Responsabilité Civile de la F.F.S.A. à 0.95€ et/ou une garantie individuelle accident (B1, B2, B3) 

complémentaire. Elle est facultative mais recommandée par la FFSA. Ces garanties concernent 

uniquement les activités pratiquées dans le cadre du club Sport Adapté. 

Questionnaire de santé (annexe 3) 

et/ou 

Certificat médical datant de moins de 1 an  

(annexe 4) 

Pour les nouveaux licenciés, certificat médical 

obligatoire. 

--- 

Règlement 
Règlement de la licence   

ou 
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Pour les sections Sport Adapté : 

* Copie des licences dans l’autre fédération 

sportive pour bénéficier de la gratuité de la 

licence FFSA (uniquement pour 2 dirigeants 

Président et Secrétaire) 

 

2.2. Forfait licence développement : (annexe 2) 

Ce dispositif s’adresse aux associations d’établissements spécialisés ou celles qui proposent des 

activités régulières à des établissements ou services accueillant des personnes en situation de 

handicap mental ou psychique (établissement médico-social, secteur psychiatrique…)  

Principe : règlement d’un forfait calculé (tarif de la licence adulte ou jeune) sur la base de 50% de 

l’effectif total de l’établissement (selon agrément) + versement de 50€ pour l’ensemble des 

dirigeants, accompagnateurs, intégrés dans le forfait licence développement. En contre partie, 

l’établissement s’engage à licencier l’ensemble des personnes inscrites dans l’établissement. 

Ex : un établissement accueillant 50 adultes paiera (50 X 0,50 X 34€) + 50€ = 900€ 

Pour les associations regroupant plusieurs établissements : chacun d'entre eux sera considéré 

comme une section de l'association avec un n° d'affiliation spécifique. En contrepartie, délivrance des 

licences FFSA nominatives dans la limite du nombre de places maximum par établissement.  

Le dispositif ne s’adresse qu’aux pratiquants sportifs, les dirigeants prenant une « licence dirigeant ».  

Attention, l’assurance RC et l’individuelle accident (si souscrites) restent à payer pour toutes les 

licences demandées dans le forfait par le club. 

 

Documents à demander pour la prise d’un forfait licence développement : 

 à l’établissement :  

o Une fiche licence développement (annexe 2) 

o Une copie de l’agrément de fonctionnement de l’établissement  

o Le règlement 

 

 à chaque personne accueillie dans l’établissement :  

o Un formulaire de licence individuelle (4 parties : licencié, médical, droit à l’image et 

assurance) dûment rempli et signé par le sportif ou son représentant légal (annexe 1) 

o Attestation d’assurance en Responsabilité Civile par sportif (s’il ne souhaite pas prendre 

celle de la FFSA à 0.95€) ou celle de votre association si elle couvre vos licenciés. 

o Le questionnaire de santé (annexe 3) et/ou un certificat médical loisir ou compétition 

de moins de 1 an (annexe 4) – Pour les nouveaux licenciés, certificat médical 

obligatoire. 

2.3. Licence Multiclubs : 

Cette licence permet à tout sportif licencié d’un club Sport Adapté d’intégrer un autre club Sport 

Adapté sans avoir à repayer une autre licence. Cette licence gratuite permet : 

- Aux sportifs de pouvoir représenter leur club lors de manifestations sportives 
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- Aux associations, de comptabiliser l’ensemble de ses pratiquants réguliers dans son effectif de 

licenciés et de faire valoir l’intérêt de ses actions auprès des différentes instances 

Pour être sûr que les sportifs puissent pratiquer la ou les disciplines de votre club, demander leur un 

certificat médical de non contre-indication à la pratique de cette ou ces disciplines avec la mention 

en compétition si la personne est concernée. 

L’enregistrement de cette licence s’effectue sur le site de la F.F.S.A. (cf. 2.7. Enregistrement des 

licences)   

 

2.4. Licence découverte : 

Licence valable 1 jour, pour une initiation, une activité de loisir, un stage de découverte ; elle doit 

être prise au niveau d’un comité départemental ou d'une ligue, pour une activité non compétitive ; 

limitée à 3 journées par an par personne. Tarif : 10€ 

La licence permet la pratique avec couverture d’assurance en responsabilité civile pour 

l’organisateur. 
 

Documents à fournir pour la prise de licence découverte : 

o Nom, Prénom et date de naissance du sportif 

o Certificat médical de moins de 1 an : fournir l’original, un seul par saison sportive et utiliser le 

modèle de la F.F.S.A. (annexe 4). 

o Le règlement de 10€ (chèque à l’ordre du CDSA22) 
 

Les documents nécessaires à la prise de licence sont en ligne sur notre site internet : 

www.cdsa22.com (Onglet médiathèque puis Documents utiles). 

). 

 

2.5. Comment choisir sa licence ? 

Licence Compétition ou loisir ? 

Avant de prendre une licence, pensez à toutes les manifestations auxquelles participera le sportif sur 

la saison 2020/2021 (dans et en dehors de l’institution). Il est nécessaire de prendre une licence 

« compétition » pour les sportifs participant au moins à une compétition dans la saison sportive.  

Nous vous indiquons sur le calendrier le type de manifestation, à savoir : 

« C » pour les Compétitions ou manifestations avec Classement ; 

« NC » pour les manifestations Non Compétitive. 
 

 

2.6. Questionnaire de santé et certificat médical :  

Depuis le 1er juillet 2017, les licenciés qui sollicitent le renouvellement de leur licence ne sont plus 

contraints de fournir un certificat médical, ils peuvent présenter l’attestation justifiante (annexe 3) 

s’ils ont répondu négativement à chaque rubrique du questionnaire de santé imposé par la Loi 

accompagné du questionnaire de santé.  

 

http://www.cdsa22.com/
http://www.cdsa22.com/mediath%C3%A8que/documents-utiles/
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Nous recommandons d’utiliser le modèle de certificat médical de la FFSA (annexe 4) car il est conçu 

pour une pratique multisports. 

Pour les licences compétition, le certificat médical doit impérativement mentionner que la personne 

« ne présente aucune contre-indication à la pratique en compétition ».  

Pour les licences non-compétitives, le certificat médical doit mentionner que la personne ne 

présente « aucun signe d'affection cliniquement décelable ce jour, ne contre indique la pratique de 

toute activité physique et sportive adaptée « hors compétition » que le licencié aura choisie. 

 

ATTENTION : Pour les sportifs souhaitant participer aux journées compétitives et non-compétitives, il 

faudra impérativement fournir deux certificats médicaux : l’un pour la compétition précisant la 

discipline pratiquée et l’autre pour le loisir.  

Si vous n’utilisez pas les modèles fournis, pensez à faire noter sur les certificats médicaux l’ensemble 

des activités sportives auxquelles la personne va participer. Une personne ne pourra pas participer à 

une activité sportive si la discipline n’a pas été notée sur le certificat médical. 

2.7. Enregistrement des licences : 

Les associations et sections Sport Adapté doivent enregistrer leurs licences annuelles sur le site 

Internet de la F.F.S.A. 

 

Procédure : 

o Connectez-vous sur le site de la F.F.S.A : www.ffsa.asso.fr 

o Entrez les identifiants de votre association ou section en haut à droite (la F.F.S.A. vous a 

envoyé vos identifiants au moment de votre affiliation, si vous ne trouvez plus vos codes, 

contacter la F.F.S.A : 01.42.73.90.00) 

o Accédez à l’espace licence et entrez de nouveau vos identifiants 

o Cliquez sur « Licence » sur la gauche puis « Demande de licence » 

http://www.ffsa.asso.fr/
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o Vous avez la possibilité de renouveler une licence prise les saisons passées en cliquant sur 

« Renouveler » à droite du nom de la personne concernée ou « Ajouter une licence » en 

cliquant sur le bouton en haut à droite  

o Remplissez les champs et notez bien les sports contre-indiqués s’il y en a. 

 

2.8. Vérification des licences : 

Pour vérifier les licences des sportifs souhaitant pratiquer dans votre club ou s’inscrivant sur vos 

manifestations ou stages sportifs, il faut : 

o Se connecter sur le site de la F.F.S.A. : www.ffsa.asso.fr  

o Entrer les identifiants de votre association ou section en haut à droite 

o Accéder à l’espace licence et entrer de nouveau vos identifiants 

o Cliquer sur « Licence » sur la gauche puis « Rechercher licenciés » 

o Dans « Structure », taper : 22/ puis ENTREE pour avoir la liste des licenciés dans les Côtes 

d’Armor. Vous pourrez également effectuer une recherche plus précise par nom dans 

l’onglet de gauche, par club dans l’onglet du milieu ou par type de licence dans l’onglet de 

droite. 

http://www.ffsa.asso.fr/
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 III. Classification des sportifs : 
 

La classification mise en place depuis la saison 2017/2018 concerne les sportifs souhaitant s’engager 

dans la compétition.  
 

Si nécessaire, la classification peut être revue :  

- à l’appréciation de l’Association Sportive Sport Adapté et de ses encadrants, considérant une 

évolution ou une involution significative du sportif, dans ses capacités à réaliser les tâches de la vie 

quotidienne ;  

- à la demande d’une instance fédérale Sport Adapté, considérant que le sportif montre des capacités 

dans la réalisation des tâches non sportives, ne correspondant pas à sa classe.  

Si le sportif est reclassé, sa nouvelle classification prendra effet au renouvellement de sa licence. 

 

Modalités de passation de l’évaluation en vue de la classification 

La classification du sportif devra être réalisée sur la base d’une évaluation des capacités du sportif 

dans les tâches de la vie quotidienne.  

o Prioritairement par 2 référents éducatifs (famille, proches, éducateur référent médico-

social…) ;  

o Si possible en présence du sportif ;  

o Si non, par 2 membres de l’Association Sportive Sport Adapte (éducateurs sportifs, 

éducateurs, dirigeants…), qui connaissent bien le sportif ;  

o À défaut par 2 membres d’un organe déconcentré de la FFSA (professionnels ou dirigeants), 

ayant une connaissance suffisante du sportif.  
 

Les évaluateurs renseignent tous les items des 4 domaines de compétences. Il procède en mettant 

une croix, et une seule, pour chacun des items (pas de croix entre les cases). (cf. annexe 5) 
 

Les compétences recherchées dans les 4 domaines étant complémentaires et parfois de même 

nature, les items, s’ils peuvent paraitre redondants, permettent une évaluation des capacités du 

sportif, selon différents points de vue. C’est ce croisement et cette répétition des items dans 

différents domaines, qui sécurise l’évaluation.  
 

Une fois l’évaluation réalisée les 2 évaluateurs :  

o Comptabilisent le nombre de croix dans : AB dans BC et dans CD.  

o En fonction du nombre de X majoritairement inscrites dans AB, BC ou CD le sportif est 

positionné dans l’une des 3 classes.  

o Exemple : AB=22 croix / BC=47 croix / CD= 38 croix  

o Le sportif est positionné en classe « BC »  
 

Puis les 2 évaluateurs comparent leurs résultats : 2 cas peuvent se poser :  

1- Le positionnement du sportif est le même pour les 2 évaluateurs, le sportif est classé ;  

2- Le positionnement du sportif est différent pour chacun des évaluateurs, alors les évaluateurs 

doivent échanger sur les items où il y a un écart dans l’évaluation, sur la base de l’interprétation des 

« observations pour l’évaluateur » ; afin de s’accorder sur la classification. Le recours à une troisième 

personne est possible si aucun accord n’est trouvé.  
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Préalablement à l’évaluation, la fiche ci-après devra être renseignée. Ces renseignements ne donnent 

pas lieu à évaluation ou à cotation, mais sont des éléments de connaissance du sportif et de son 

environnement qui seraient de nature à corroborer le résultat de l’évaluation pour confirmer la 

classification.  
 

Cette fiche ainsi que les grilles d’évaluation, sont archivées à l’Association Sportive Sport Adapté qui 

a assuré la classification. Elles pourront être demandées à tout moment par les instances fédérales 

Sport Adapté.  
 

La responsabilité de la classification FFSA relèvera de l’association sportive FFSA, au sein de laquelle 

le sportif est licencié.  
 

Le nom et la fonction de la personne de l’association, responsable de la classification devra figurer 

dans la fiche à la rubrique « CLASSIFICATEUR ». C’est en principe le Président ou son représentant.  
 

Les noms et les fonctions des personnes référentes éducatives et qui auront établi l’évaluation 

devront figurer dans la fiche à la rubrique « EVALUATEURS ». 

 

IV. Informations diverses : 
 

Les associations affiliées à une fédération peuvent si elles le souhaitent s’associer à des dispositifs 

mis en place par la CAF, l’ANCV et les collectivités territoriales : 

 

 CAF :  

Possibilité de devenir partenaire de la CAF en signant une charte avec eux. Cela vous permettra 

d’accepter les Chèques Loisirs (destinés aux jeunes de 8 à 16 ans) permettant ainsi aux jeunes 

d’obtenir des réductions sur les tarifs.  

Renseignements sur le site Internet :  

www.caf.fr/allocataires/caf-des-cotes-d-armor/partenaires/enfance-jeunesse/vous-n-avez-pas-

encore-signe-une-charte-de-cheques-loisirs-avec-la-caf 

Contact : CAF Côtes d’Armor : 02.96.77.35.22 

 

 ANCV : 

Possibilité de s’affilier à l’ANCV en signant une convention avec eux. Cela vous permettra d’accepter 

les Coupons Sport permettant ainsi aux jeunes d’obtenir des réductions sur les tarifs.   

 

Renseignements sur le site Internet : 

https://www.ancv.com/accepter-le-coupon-sport-comme-moyen-de-paiement 

Contact : Ancv : 0825 844 344 

 

 Déclaration d’accident: 

Vous trouverez un formulaire de déclaration d’accident en annexe 6 ou sur notre site Internet 

(Onglet médiathèque puis Documents utiles).  

 

../2017-2018/www.caf.fr/allocataires/caf-des-cotes-d-armor/partenaires/enfance-jeunesse/vous-n-avez-pas-encore-signe-une-charte-de-cheques-loisirs-avec-la-caf
../2017-2018/www.caf.fr/allocataires/caf-des-cotes-d-armor/partenaires/enfance-jeunesse/vous-n-avez-pas-encore-signe-une-charte-de-cheques-loisirs-avec-la-caf
https://www.ancv.com/accepter-le-coupon-sport-comme-moyen-de-paiement
http://www.cdsa22.com/mediath%C3%A8que/documents-utiles/
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V. Moyens mis à disposition par le C.D.S.A. 22 : 
 

En contrepartie de son affiliation à la F.F.S.A., l’association pourra bénéficier de : 
 

o Mise à disposition de matériel gratuite par le C.D.S.A. 22 : 

- Matériel sportif sur une durée déterminée (Football, Kin-Ball, Handball, Tennis de Table, 

Badminton, Activités Motrices, Activités Motrices aquatiques…) 

Cette mise à disposition passe par la signature d’une convention entre le C.D.S.A. 22 et l’association 

affiliée à la F.F.S.A. sous réserve de la disponibilité du matériel. 
 

o Mise à disposition d’un minibus 9 places à tarifs avantageux.  

Le C.D.S.A. 22 mettra à disposition des associations affiliées à la F.F.S.A son nouveau minibus. Il s’agit 

d’un Citroën Jumper de 2018 équipé d’un GPS intégré, de la climatisation, d’un régulateur de vitesse, 

du bluetooth, d’un marche-pied escamotable… 

Le tarif de cette mise à disposition comprend : 

- Une base forfaitaire relative à la durée de la mise à disposition. 

- Des frais relatifs au nombre de kilomètres parcourus sur la durée de la mise à disposition. 

- L’assurance tous risques 

Le tarif ne comprend pas : 

- Les franchises d’assurance en cas de sinistre 

- Les compléments de carburant éventuels si le niveau est inférieur à celui du départ 

- Les lavages éventuels nécessités par l’état du véhicule au retour 

- Les PV éventuels pour infraction 
 

Tarifs Mise à disposition MINIBUS au 1er septembre 2019 

(Tarifs susceptibles d’être modifiés en cous d’année) 

Forfait journée Forfait week-end Forfait 4 ou 5 Jours Forfait 1 semaine 

20€  30€ 50€ 70€ 
 

Tranches kilométriques Jusque 300 km De 301 km à 800 km Plus de 800 km 

Tarif au km 0.11 cts/km 0.12 cts/km 0.13 cts/km 

Exemples de mise à disposition pour les associations « sport adapté » : 

1 jour 100 km : 20€ + (100 x 0.11) = 31€    Week-end 400 km : 30€ + (400 x 0.12) = 78€ 
  

VI. Manifestations Sport Adapté : 
 

 Manifestations départementales : 

Le CDSA 22 a mis en place une Charte de l’organisation de manifestations départementales Sport 

Adapté dans les Côtes d’Armor (annexe 7). Les associations et section sport adapté, de part leur 

affiliation à la FFSA, s’engagent, lors de l’organisation de manifestation, à respecter l’ensemble des 

points décrits dans la charte. 

Pour les organisateurs de compétitions départementales, possibilité de bénéficier de la mise à 

disposition d’un(e) salarié(e) du CDSA 22 ou d’une subvention de 75€ du CDSA22 à condition de 

respecter la charte (dossier à renvoyer au CDSA 22) 
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 Manifestations régionales : 

La Ligue de Bretagne Sport Adapté a mis en place un cahier des charges pour l’organisation de 

manifestations régionales. Cette charte est consultable sur notre site Internet. (Onglet médiathèque 

puis Documents utiles) 
 

VII. Subventions : 
 

- La ligue de Bretagne Sport Adapté offre 77€ aux organisateurs de manifestations régionales 

Sport Adapté sous réserve de remplir les conditions définies dans le cahier des charges 

- Les collectivités locales (municipalités, Conseil Départemental, Conseil Régional, DDCS 22, 

DRJSCS, Communautés de Communes…) peuvent également être sollicitées pour des 

subventions, mises à disposition de locaux, prêt de matériel sportif… 

- Vous pouvez faire une demande de subvention, chaque année, auprès de la commune 

d’implantation de votre association mais aussi auprès des municipalités où résident vos 

sportifs en situation de handicap mental (si différente de votre siège social).  

- Chaque année, possibilité de remplir un dossier de subvention dans le cadre du Centre 

National de Développement du Sport (C.N.D.S.). Ces demandes s’effectueront début 2019 

(nous solliciter pour l’aide à la constitution du dossier). 

- Appels à projets divers de la FFSA, de fondations…  

VIII. Site internet : 
 

Retrouvez toutes les informations concernant nos calendriers sportifs, le listing des associations et 

sections sport adapté costarmoricaines, les articles de nos manifestations sportives, les documents à 

télécharger et de nombreuses autres rubriques sur notre site Internet : 

www.cdsa22.com 

 

Ce site a pour but de faire connaître, valoriser et promouvoir la pratique sportive des personnes 

en situation de handicap mental et/ou psychique dans les Côtes d’Armor.  

 

N’hésitez pas à naviguer sur notre site Internet ! 

 

Site Internet F.F.S.A. : www.ffsa.asso.fr 

http://www.cdsa22.com/
http://www.ffsa.asso.fr/
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Préambule : 

Cette charte a pour but de se donner une base commune pour l'organisation de manifestations 

Sport Adapté dans les Côtes d’Armor. 

Les associations et section sport adapté, de part leur affiliation à la F.F.S.A., s’engagent, lors de 

l’organisation de manifestation sportive, à respecter les points suivants : 

 

 Candidatures :  

- Le calendrier est, dans la mesure du possible, finalisé en juin de la saison n-1. Les 

candidatures doivent donc être émises le plus tôt possible. 

- Une manifestation ou stage ne doit pas être organisé sans l’accord du CDSA22. 

- La manifestation doit être notée dans le calendrier départemental et/ou régional ainsi 

que sur le calendrier en ligne de la F.F.S.A. (www.ffsa.asso.fr, onglet « informations 

sportives » puis calendrier sportif - enregistrement par le C.D.S.A. 22 ou la Ligue) 

 

 Communication :  

- Le dossier d’inscription doit être envoyé par mail au C.D.S.A. 22 pour validation 1 mois ½ 

avant la manifestation car nous avons pu constater des erreurs les saisons passées 

concernant les licences, l’adresse de réexpédition des dossiers… 

- C’est le C.D.S.A. 22 qui validera et diffusera ces documents aux associations et 

établissements du département pouvant y participer. 

- Les organisateurs doivent inviter la presse et les élus locaux à la manifestation.  

- Les résultats, un rapide bilan et les articles de presse doivent parvenir au C.D.S.A. 22 dans 

la semaine qui suit la rencontre.  

- Obligation d’apposer au moins une banderole de la F.F.S.A. sur les manifestations (mise à 

disposition gratuite par le C.D.S.A. 22) 

 

 Contenu du dossier d’inscription : 

- Le logo de la FFSA devra impérativement apparaitre au moins sur la 1ère page du dossier 

- Les fiches d’inscription doivent clairement faire apparaître la date butoir de retour des 

inscriptions. Il est conseillé de mettre cette date 1 semaine avant la manifestation (délai 

pour l’organisation). 

 

 Montant de l’inscription :  

L’organisateur décide de la gratuité ou non de la manifestation, les frais d’inscription ne pouvant 

dépasser 2€50/personne pour les manifestations et 4€/personne pour les stages sous réserve 

d’un accord préalable par le CDSA22.   

CCHHAARRTTEE  22002200//22002211  

DDEE  LL’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEE  MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONNSS  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALLEESS  

  SSPPOORRTT  AADDAAPPTTEE  DDAANNSS  LLEESS  CCOOTTEESS  DD’’AARRMMOORR 
 

http://calendrier.ffsportadapte.fr/calendrier-choix-region.php?region=06
http://www.ffsa.asso.fr/
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 Licences :  

L’organisateur s’engage à vérifier que :  

- L’ensemble des sportifs soient licenciés à la F.F.S.A. (licences compétition obligatoire 

pour les compétitions ou les manifestations avec un classement)  

- Les licenciés ne présentent pas de contre-indication médicale dans la discipline 

concernée. 

 

 Récompenses : 

- Manifestation loisir : les organisateurs devront prévoir un diplôme de participation pour 

chaque sportif. Aucune médaille ou coupe ne peut être décernée lors des journées loisir. 

- Compétition : les organisateurs devront prévoir médailles ou coupes pour les trois 

premiers dans chaque catégorie et classe.  

 

Moyens mis à disposition par le C.D.S.A. 22 : 

 Pour les manifestations « sport adapté » loisir et compétition organisées dans le 

département, le C.D.S.A. 22 met à disposition gratuitement : 

- du matériel sportif 

- des banderoles F.F.S.A. 

Pour en bénéficier, l’association doit adresser sa demande au CDSA 22 au moins 15 jours avant la 

date de la manifestation. C’est à l’organisateur de venir récupérer le matériel à Ploufragan. 
 

 Pour les compétitions départementales, les organisateurs pourront bénéficier au choix : 
 

- de la mise à disposition d’un(e) salarié(e). Les associations devront adresser leur 

demande par écrit à cdsportadapte22@gmail.com le plus tôt possible. Cette mise à 

disposition dépendra de la disponibilité des salariés du C.D.S.A. 22. 
 

OU 
 

- d’une subvention de 75€ à condition que la charte soit respectée et que les documents 

suivants soient fournis au C.D.S.A. 22 dans la semaine suivant la manifestation : 

 Fiche bilan de la manifestation remplie (en ligne sur le site internet 

www.cdsa22.com (Onglet médiathèque puis Documents utiles) 

 Les résultats dans les différentes épreuves et catégories 

 2 ou 3 photos de la manifestation (dont une photo de groupe si possible) 

 Le(s) article(s) de presse avec les références complètes 

 

 Pour les compétitions régionales, possibilité de demander une aide auprès de la Ligue de 

Bretagne du Sport Adapté. Merci de vous référer au cahier des charges de la Ligue. 

mailto:cdsportadapte22@gmail.com
http://www.cdsa22.com/
http://www.cdsa22.com/mediath%C3%A8que/documents-utiles/


 

 

 

 

Maison Départementale des Sports 

Comité Départemental du Sport Adapté des Côtes d’Armor (C.D.S.A. 22) 

18, rue Pierre de Coubertin 

22440 PLOUFRAGAN 

 

Mail : cdsportadapte22@gmail.com 

Tel. : 02.96.76.25.32 

  

  Site internet :  www.cdsa22.com    

 

Sabrina ANDRE, agent de développement  

Tel : 06.30.12.88.66 - Mail : sabrina.andre.cdsa22@gmail.com 

- accompagnement des associations et sections sport adapté (création, démarches administratives, 

recherches de subventions, conseils en développement) 

- coordination du calendrier sportif départemental 

- référente des disciplines : athlétisme, activités motrices, natation, Sport Santé 

- mise en place de partenariats sportifs et/ou financiers (mécénat, sponsoring, dons)  

 

Aurélien GERARD, agent de promotion et d’animation 

Tel : 06.74.35.23.66 - Mail : aurelien.gerard.cdsa22@gmail.com  

- mise en place de programmes d’activités physiques adaptées dans les établissements spécialisés 

- prise des licences des sportifs d’établissements spécialisés n’ayant pas d’association FFSA 

- référent de disciplines : football (détections et équipe départementale), handball, Handicap psy, 

escalade. 

 

 

mailto:cdsportadapte22@gmail.com
http://www.cdsa22.com/
mailto:sabrina.andre.cdsa22@gmail.com
mailto:aurelien.gerard.cdsa22@gmail.com

